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BOISSY-SAINT-LEGER, CHENNEVIERES SUR MARNE, LA QUEUE EN BRIE, LE 

PLESSIS-TREVISE, LIMEIL-BREVANNES, 
MANDRES LES ROSES, MAROLLES EN BRIE, NOISEAU, ORMESSON SUR MARNE, 

PERIGNY SUR YERRES, SANTENY, 
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LE RUBAN ROUGE 
 

NUMERO 156 

 
LE MOT DU PRESIDENT : Luc Hittinger 

 
Chers membres. Je suis heureux de voir paraître ce nouveau numéro du ruban rouge qui traduit le 
dynamisme renouvelé de notre comité. En ce début d’année marqué par la guerre en Ukraine et 
l’élection du Président de la République, le bureau du comité reste à la disposition de ses membres 
pour assurer l’entraide, partager les informations et développer les liens intergénérationnels. Je 
vous en souhaite bonne lecture. 
 
HISTOIRE DU COMITE 7 : Colonel JP Kieffer 

 
Sollicité par Jean-Marie Poirier député-maire, puis par le général Woisard président de la 

SEMLH (devenue depuis SMLH, le mot entraide consacrée aux seuls Légionnaires gênait), j’ai été élu 
président le 9 septembre 2000. 

Président depuis 1968 date à laquelle il avait succédé à M. Olivier d’Ormesson maire de la 
ville du même nom qui avait lui-même succédé à son père Wladimir, le capitaine (r) Henri Gautier 
manifestait, depuis quelques temps déjà l'intention, ne pas solliciter un nouveau mandat. Son âge, 
86 ans et quelques ennuis de santé l’empêchaient d’exercer sa présidence comme il l’aurait souhaité. 
D’autant plus qu’il était en même temps président de la section de l’Union nationale des 
combattants (UNC) de Sucy. 

Dès le début de mon premier mandat la question des effectifs de nos membres qui amorçait 
la baisse que nous continuons à subir s’est posée. Après avoir envisagé de fondre en un seul comité 
le 1 (Champigny) et le 7 (Sucy), c’est finalement le 8 (Boissy St Léger) qui a fusionné avec celui de 
Sucy. Cette fusion a fait du comité un cas particulier dans la section. Alors que la plupart couvrent 
une ou deux villes celui de Sucy couvre 15 communes sur les 47 que compte le département et près 
du tiers de la superficie, c’est un peu la ville à la campagne. J’avais à l’époque imaginé de le baptiser 
comité du Haut Val de Marne, le siège avait refusé invoquant des raisons administratives obscures. 
Le nom a mis dix ans à s’imposer. 

Être Président d’un tel comité permet et impose nombre de rencontres de tout niveau social, 
toutes enrichissantes : parlementaires, maires de petites et grandes communes, ambassadeurs ou 
militaires de haut rang en retraite, anciens déportés résistants, vieux soldats, entrepreneurs … 



Rencontres qui facilitent la détection puis l’aide aux légionnaires ou à leurs veuves (veufs) qui reste 
la mission principale. 
 
LES ACTIVITES DU BUREAU : 
 
- 14 Décembre 2021 : Participation de LH à la réunion départementale de la section du Val de 
Marne à Maisons Alfort. 
 
- 25 Janvier 2022 : Rencontre de LH et JYO avec le maire de Villecresnes. 
 
- 5 Mars 2022 : Participation de LH au Rallumage de la flamme au monument aux morts de la ville 
de Créteil suivi de l’Assemblée Générale du comité du Val de Marne à Créteil au cours de laquelle 
tous les rapports ont été approuvés à l’unanimité et où M Merkel a fait l’éloge des « Val de 
Marnaises légionnaires » honorées par l’exposition. 
 

 



 

 
 
 
- 11 Mars 2022 : Rencontre LH, M Guillamo et G Frobert, directrice générale déléguée 
départementale de la CCI du Val de Marne pour discussion d’une convention de mécénat entre la 
section de la SLMH du Val de Marne, la CCI du Val de Marne et l’Ecole supérieure des métiers de la 
ville de demain Paris Ile de France Education. 
 
- 17 Mars 2022 : Rencontre de LH et PA des représentants de la ville de Sucy en Brie (Mr Dambrin, 
Mme Mille) pour mise en place d’une classe défense au lycée C Colomb de Sucy en Brie. 
 
- 19 Mars 2022 : Assemblée Générale du comité s’est tenue au bistrot d’Augustin à la Queue en 
Brie. Dix personnes ont participé à l’AG (cf photo ci-dessous) et 12 personnes étaient présentes au 
déjeuner qui s’en est suivi. Le bilan d’activité de l’année 2021 ainsi que le rapport moral du 
trésorier ont été voté à l’unanimité. 



 
 
 
- 21 Avril 2022 : Rencontre LH et PA avec Mr Dambrin et Mme Mille et le proviseur du lycée C 
Colomb de Sucy en Brie, pour présenter l’intérêt de la création éventuelle d’une « classe défense » 
au lycée. 
 
UN PEU D’HISTOIRE : Le drapeau de la BSPP est le premier drapeau à être décoré de la Légion 
d’Honneur 
 

Au cours de son histoire, le corps des sapeurs-pompiers de Paris, créé par Napoléon par décret 
impérial en 1811, a arboré plusieurs drapeaux. L’emblème actuel a été remis à la BSPP en mars 2017 
par le général d’armée Jean-Pierre Bosser, alors chef d’état-major de l’armée de Terre (CEMAT). 
 
Le précédent drapeau a été remis au Régiment le 14 juillet 1880 par le président de la République 
Jules Grévy. Sous l’occupation, ce drapeau est confié au 92e régiment d’Infanterie de Clermont-
Ferrand puis dissimulé en 1942 chez un habitant, avant d’être officiellement restitué aux pompiers 
de Paris en 1944. En 2017, l’ancien étendard de la BSPP est immortalisé dans le film Sauver ou périr 
puis exposé à Champerret, dans l’espace muséal de l’état-major. C’est le premier drapeau des 
pompiers de Paris à être décoré de la Légion d’Honneur. 
 
Le 11 juillet 1902, le général de division Louis André, ministre de la Guerre, adresse un courrier au 
président Emile Loubet : « Monsieur le président, pour reconnaître les actes de courage et de 
dévouement et les services que rend en toutes circonstances le régiment de sapeurs-pompiers de 
Paris, j’ai l’honneur de vous proposer de conférer au drapeau de ce régiment les insignes de la 
Légion d’honneur. Cette récompense serait accueillie avec satisfaction par la population parisienne 



et provoquerait, j’en suis certain, un légitime orgueil chez tous les sapeurs-pompiers de France… ». 
La proposition est approuvée. Le drapeau du Régiment reçoit, des mains du président de la 
République, la croix de la Légion d’honneur trois jours plus tard, le 14 juillet 1902. Depuis, la Brigade 
s’est distinguée à maintes reprises pour ses actes de courage et de dévouement. 
 

 
 
 

AGENDA :  
 
7-8 JUIN 2022 : REUNION NATIONALE DE LA SMLH A LYON. Merci d’adresser vos procurations au siège 
avant le 9 Mai. 
 
9 JUIN 2022 : REUNION CONSEIL DEPARTEMENTAL. 
 
15 OCTOBRE 2022 : GALA ANNUEL CRETEIL 
 
7-13 NOVEMBRE 2022 : EXPOSITION « LES LEGIONNAIRES REMARQUABLES DU VAL DE MARNE » au 
Théâtre Roger Lafaille à Chennevières sur Marne. Attention changement de date. 


